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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et après délibération du Gouvernement en 
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères est autorisé à déposer en Notre nom à la 
Chambre des Députés le projet de loi portant approbation du Protocole, signé à Luxembourg, le 24 juin 
2010 modifiant l’Accord de transport aérien entre les Etats-Unis d’Amérique, d’une part, et la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d’autre part, signé les 25 et 30 avril 2007.

Château de Berg, le 3 novembre 2010

 Le Ministre des Affaires étrangères,

 Jean ASSELBORN HENRI

*

9.12.2010
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Est approuvé le Protocole, signé à Luxembourg, le 24 juin 2010, modifiant 
 l’Accord de transport aérien entre les Etats-Unis d’Amérique, d’une part, et la Communauté européenne 
et ses Etats membres, d’autre part, signé les 25 et 30 avril 2007. 

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’accord de seconde étape que constitue le Protocole se fonde sur les avantages qui découlent de 
l’accord „Ciel ouvert“ innovant signé en avril 2007 entre l’Union européenne et les Etats-Unis d’Amé-
rique. Il ouvre de nouveaux débouchés commerciaux et élargit voire renforce le cadre de coopération 
sur des thèmes tels que l’environnement, la protection sociale, la concurrence et la sûreté. Il offre par 
ailleurs des perspectives supplémentaires d’investissements et d’accès au marché pour l’avenir, notam-
ment sur le volet de la propriété et le contrôle d’un transporteur aérien.

Les négociations en vue de la seconde étape ont débuté en mai 2008, pour renforcer la coopération 
dans le domaine de la réglementation et d’élargir les possibilités d’accès au marché. Les négociateurs 
ont à présent mené à bien le mandat qui leur a été donné lors du sommet UE-Etats-Unis de novembre 
2009.

L’accord conclu offre des avantages commerciaux évidents, dont un élargissement de l’accès des 
compagnies aériennes de l’UE au programme „Fly America“. Les Etats-Unis et l’Union européenne 
se sont engagés à lever les derniers obstacles en matière d’accès au marché et réexamineront chaque 
année le chemin parcouru vers cet objectif. Des droits commerciaux supplémentaires seront échangés 
à l’avenir, à condition que la législation soit modifiée sur les aspects suivants:

– libéralisation réciproque des règles en matière de propriété et de contrôle des compagnies aériennes. 
Actuellement, les participations étrangères à la propriété des compagnies aériennes américaines sont 
limitées à 25% des droits de vote. Si les Etats-Unis modifient leur législation à cet égard, l’UE 
autorisera, par réciprocité, les ressortissants des Etats-Unis à détenir une participation majoritaire 
dans des compagnies aériennes de l’UE.

– restrictions liées aux mesures de lutte contre le bruit à proximité des aéroports. Sous réserve de 
modifications législatives dans l’UE concernant l’introduction de restrictions liées aux nuisances 
sonores à proximité des aéroports, les compagnies aériennes de l’UE obtiendront des droits supplé-
mentaires pour l’exploitation de liaisons entre les Etats-Unis et différents pays non européens. De 
plus, un certain nombre d’obstacles aux investissements de l’UE dans des compagnies aériennes de 
pays tiers seront éliminés. Des droits comparables seront accordés aux compagnies aériennes des 
Etats-Unis lorsque la législation américaine autorisera que des investisseurs de l’UE prennent une 
participation majoritaire dans des compagnies aériennes des Etats-Unis.

Les négociateurs sont également parvenus à d’importantes améliorations en matière de coopération 
réglementaire:

– le présent accord va renforcer la coopération dans le domaine de l’environnement en exigeant la 
compatibilité et l’interaction des mesures fondées sur le marché (telles que les systèmes d’échange 
de droits d’émission) pour éviter les doubles emplois; en incitant à une plus grande transparence 
des mesures de lutte contre le bruit à proximité des aéroports; et en favorisant des technologies, des 
carburants et des modes de gestion du trafic aérien plus respectueux de l’environnement. Cette 
coopération est essentielle pour asseoir le transport aérien international dans un schéma de dévelop-
pement durable;

– pour la première fois dans l’histoire de l’aviation, l’accord comprend un article consacré à la dimen-
sion sociale des relations entre l’UE et les Etats-Unis dans le domaine du transport aérien. Cet article 
garantira non seulement le maintien des droits que la législation actuelle reconnaît aux employés 
des compagnies aériennes, mais aussi l’application de normes de travail élevées grâce à la mise en 
oeuvre de l’accord sous examen;

– le présent accord augmentera le niveau de coopération déjà élevé en matière de sûreté de manière 
à mieux attribuer les ressources pour contrer les menaces qui pèsent sur le système de transport 
aérien en encourageant chacune des deux parties à accorder une confiance mutuelle maximale aux 
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mesures de sûreté prises par l’autre et en favorisant l’organisation de réactions rapides et coordon-
nées face aux nouvelles menaces;

– le présent accord élargit davantage les compétences du comité mixte UE/Etats-Unis, l’organe chargé 
du suivi de la mise en oeuvre de l’accord et de la coordination des différents axes de travail sur la 
coopération dans le domaine de la réglementation. Les nouvelles règles réduiront les formalités 
administratives (par exemple, la reconnaissance mutuelle des décisions de chacune des parties en 
matière de réglementation) et éviteront le gaspillage des ressources (par exemple, les initiatives 
communes en matière de sécurité, le contrôle unique de sûreté „one stop security“, l’aide aux pas-
sagers pendant leur voyage).

L’Union européenne et les Etats-Unis constituent les plus grands marchés du monde dans le domaine 
de l’aviation. A eux deux, ils représentent environ 60% de l’aviation mondiale. Selon une étude indé-
pendante, les retombées économiques liées à la mise en oeuvre de cet accord de seconde étape seraient 
équivalents aux avantages tirés de part et d’autre de l’Atlantique d’une issue positive du cycle de 
négociations de Doha sur la libéralisation des échanges (cadre OMC). Une fois l’accord signé, il devra 
être approuvé par le Parlement européen et ratifié par tous les Etats membres avant d’entrer officiel-
lement en vigueur.

Les avantages économiques potentiels d’une suppression des obstacles sur le marché transatlantique 
UE-Etats-Unis sont considérables:

– elle pourrait générer jusqu’à 12 milliards € de retombées économiques et créer jusqu’à 80.000 
nouveaux emplois (répartis de manière plus ou moins égale entre les Etats-Unis et l’Union 
européenne);

– quelque 26 millions de passagers supplémentaires pourraient emprunter des vols transatlantiques 
sur une période de cinq ans, alors qu’actuellement, le trafic annuel n’atteint pas tout à fait 50 millions 
de passagers (en 2007). A la fin de ces cinq années, cela signifie que l’accord aura permis une 
croissance du marché de 34%;

– en éliminant les accords bilatéraux et leurs restrictions sur les droits relatifs au trafic, il est loisible 
d’envisager une réduction du coût des billets pour les entreprises et les clients privés, avec des 
retombées économiques consolidées comprises entre 6,4 et 12 milliards € sur une période de cinq 
ans;

– quant au marché du fret (intérêt essentiel pour le Grand-Duché de Luxembourg), il connaîtrait une 
croissance comprise entre 1 et 2%.

Pour illustrer l’importance des relations transatlantiques, il y a lieu de noter que le transporteur de 
fret luxembourgeois Cargolux dessert actuellement neuf aéroports internationaux aux Etats-Unis 
(NewYork, Atlanta, Miami, Huntsville, Houston, Indianapolis, Chicago, Seattle, Los Angeles) à travers 
dix-sept vols hebdomadaires.

S’agissant du volume transporté par Cargolux en 2009, 37.500 tonnes de marchandises ont été 
transportées sur les routes aériennes d’Europe vers les Etats-Unis contre 36.000 tonnes de marchandises 
sur les routes aériennes en sens inverse.

*
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PROTOCOLE
modifiant l’Accord de transport aérien entre les Etats-Unis 
d’Amérique, d’une part, et la Communauté européenne et ses 

Etats membres, d’autre part, signé les 25 et 30 avril 2007

Les Etats-Unis d’Amérique

(ci-après dénommés „les Etats-Unis“),

d’une part, et

Le Royaume de Belgique,

La République de Bulgarie,

La République tchèque,

Le Royaume de Danemark,

La République fédérale d’Allemagne,

La République d’Estonie,

L’Irlande,

La République hellénique,

Le Royaume d’Espagne,

La République française,

La République italienne,

La République de Chypre,

La République de Lettonie,

La République de Lituanie,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

La République de Hongrie,

Malte,

Le Royaume des Pays-Bas,

La République d’Autriche,

La République de Pologne,

La République portugaise,

La Roumanie,

La République de Slovénie,

La République slovaque,

La République de Finlande,

Le Royaume de Suède,

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
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parties au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et 
Etats membres de l’Union européenne (ci-après dénommés „les Etats membres“),

et l’Union européenne,

d’autre part,

Ayant l’intention de s’appuyer sur le cadre établi par l’accord de transport aérien entre les Etats-Unis 
d’Amérique, d’une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d’autre part, signé les 
25 et 30 avril 2007 (ci-après dénommé „l’accord“) pour ouvrir les marchés et maximiser les avantages 
pour les consommateurs, les transporteurs aériens, les travailleurs et les populations des deux côtés de 
l’Atlantique;

Accomplissant le mandat octroyé par l’article 21 de l’accord pour négocier rapidement la deuxième 
étape en vue de la réalisation de cet objectif;

Reconnaissant que l’Union européenne s’est substituée et a succédé à la Communauté européenne, 
à la suite de l’entrée en vigueur, le 1er décembre 2009, du traité de Lisbonne modifiant le traité sur 
l’Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne et qu’à partir de cette date, tous 
les droits et obligations de la Communauté européenne et toutes les références à celle-ci figurant dans 
l’accord s’appliquent à l’Union européenne,

SONT CONVENUS de modifier l’accord comme suit:

Article 1

Définitions

L’article 1 de l’accord est modifié comme suit:

1. La nouvelle définition qui suit est insérée après le paragraphe 2:

 „2bis l’expression „décision réglementaire relative à la citoyenneté“, le constat qu’un trans-
porteur aérien proposant d’exploiter des services dans le cadre du présent accord satisfait aux 
exigences de l’article 4 concernant sa propriété, son contrôle effectif et son établissement 
principal;“

2. La nouvelle définition qui suit est insérée après le paragraphe 3:

 „3bis l’expression „décision réglementaire relative à la conformité“, le constat qu’un transpor-
teur aérien proposant d’exploiter des services dans le cadre du présent accord possède une capa-
cité financière satisfaisante et des compétences appropriées en matière de gestion pour exploiter 
de tels services et est disposé à se conformer aux dispositions législatives et réglementaires et 
aux exigences qui régissent l’exploitation de tels services;“

Article 2

Reconnaissance mutuelle des décisions réglementaires relatives
à la conformité et à la citoyenneté des transporteurs aériens

Un nouvel article 6bis est inséré après l’article 6, comme suit:

„Article 6bis

Reconnaissance mutuelle des décisions réglementaires relatives
à la conformité et à la citoyenneté des transporteurs aériens

1. Lorsqu’elles sont saisies d’une demande d’autorisation d’exploitation au titre de l’article 4 de 
la part d’un transporteur aérien de l’une des parties, les autorités aéronautiques de l’autre partie 
reconnaissent toute décision réglementaire relative à la conformité et/ou à la citoyenneté faite par 
les autorités aéronautiques de la première partie concernant ledit transporteur aérien comme si cette 
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décision réglementaire avait été faite par elles-mêmes et ne font pas de vérifications supplémentaires 
sur ces questions, sous réserve des dispositions du point a) ci-dessous:

a) Si, après avoir été saisies d’une demande d’autorisation d’exploitation de la part d’un trans-
porteur aérien, ou après avoir délivré ladite autorisation, les autorités aéronautiques de la 
partie ayant reçu la demande ont une raison spécifique d’estimer que, malgré la décision 
réglementaire prise par les autorités aéronautiques de l’autre partie, les conditions prévues à 
l’article 4 du présent accord pour la délivrance d’autorisations ou d’agréments appropriés ne 
sont pas satisfaites, elles en avertissent sans retard ces autorités, en justifiant dûment leurs 
préoccupations. Dans ces circonstances, l’une ou l’autre des parties peut solliciter des consul-
tations, auxquelles doivent participer des représentants des autorités aéronautiques concer-
nées, et/ou demander des informations complémentaires concernant le sujet de préoccupation; 
il doit être satisfait à ces demandes dans les meilleurs délais. Si la question soulevée reste 
non résolue, l’une ou l’autre des parties peut en saisir le comité mixte;

b) Le présent article ne s’applique pas aux décisions réglementaires concernant les certificats 
de sécurité ou les licences, les dispositions en matière de sûreté ou la couverture 
d’assurance.

2. Chaque partie informe l’autre, si possible à l’avance ou, à défaut, dès que possible, par l’inter-
médiaire du comité mixte, de toute modification importante des critères qu’elle applique pour 
l’élaboration des décisions réglementaires visées au paragraphe 1 ci-dessus. Si la partie informée 
demande la tenue de consultations sur ces modifications, lesdites consultations sont organisées au 
sein du comité mixte dans les 30 jours suivant la demande, à moins que les parties n’en conviennent 
autrement. Si, à la suite de ces consultations, la partie informée estime que les critères modifiés par 
l’autre partie ne satisfont pas à la reconnaissance réciproque des décisions réglementaires, elle peut 
informer l’autre partie de la suspension du paragraphe 1. La partie informée peut lever cette sus-
pension à tout moment. Le comité mixte en est informé.“

Article 3

Environnement

L’article 15 de l’accord est supprimé et remplacé par l’article suivant:

„Article 15

Environnement

1. Les parties reconnaissent l’importance de protéger l’environnement dans le cadre de l’élabora-
tion et de la mise en œuvre de la politique aéronautique internationale, les coûts et les avantages de 
mesures destinées à protéger l’environnement devant être soigneusement pesés, tout en favorisant 
conjointement, le cas échéant, des solutions globales efficaces. En conséquence, les parties entendent 
collaborer pour limiter ou réduire, de façon économiquement raisonnable, les incidences de l’avia-
tion internationale sur l’environnement.

2. Lorsqu’une partie examine des projets de mesures de protection de l’environnement à l’échelon 
régional, national ou local, il convient qu’elle en évalue les effets négatifs possibles sur l’exercice 
des droits prévus dans le présent accord et, si ces mesures sont adoptées, il convient qu’elle prenne 
les dispositions appropriées pour en atténuer les effets négatifs éventuels. A la demande d’une des 
parties, l’autre partie fournit une description de cette évaluation et des dispositions d’atténuation.

3. Lorsque des mesures de protection de l’environnement sont adoptées, les normes sur la 
protection de l’environnement adoptées par l’Organisation de l’aviation civile internationale dans 
les annexes à la convention sont respectées, sauf dans les cas où des différences par rapport à ces 
normes ont été notifiées. Les parties appliquent toute mesure de protection de l’environnement ayant 
une incidence sur les services aériens régis par le présent accord conformément à l’article 2 et à 
l’article 3, paragraphe 4, du présent accord.

4. Les parties réitèrent l’engagement des Etats membres et des Etats-Unis à appliquer le principe 
de l’approche équilibrée.
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5. Les dispositions suivantes s’appliquent à l’imposition de nouvelles restrictions d’exploitation 
obligatoires fondées sur le bruit dans les aéroports comptant plus de 50.000 mouvements d’avions 
à réaction subsoniques civils par année calendaire:

a) Les autorités responsables des parties permettent la prise en compte de l’avis des parties 
intéressées dans le processus décisionnel.

b) L’introduction de toute nouvelle restriction d’exploitation est communiquée à l’autre partie 
au minimum 150 jours avant son entrée en vigueur. A sa demande, l’autre partie a le droit 
d’obtenir sans délai un rapport écrit expliquant les raisons de l’introduction de la restriction, 
l’objectif environnemental assigné à l’aéroport et les mesures qui ont été envisagées pour 
atteindre cet objectif. Ce rapport contient l’évaluation des coûts et avantages probables des 
différentes mesures envisagées.

c) Les restrictions d’exploitation sont i) non discriminatoires, ii) pas plus restrictives que néces-
saire pour atteindre l’objectif environnemental assigné à l’aéroport concerné et iii) non 
arbitraires.

6. Les parties avalisent et encouragent l’échange d’informations et le dialogue régulier entre 
experts, notamment par les canaux de communication existants, afin d’approfondir la coopération, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, pour traiter de l’impact de 
l’aviation internationale sur l’environnement et des mesures d’atténuation, à savoir notamment:

a) la recherche et le développement de technologies aéronautiques respectueuses de 
l’environnement;

b) l’amélioration de la connaissance scientifique des effets des émissions du transport aérien 
afin de mieux informer les décideurs politiques; 

c) l’innovation dans la gestion du trafic aérien en vue de réduire l’impact environnemental de 
l’aviation;

d) la recherche et le développement de carburants alternatifs durables pour l’aviation; et

e) l’échange de vues sur des questions et des options dans les forums internationaux consacrés 
aux incidences environnementales de l’aviation, ainsi que, le cas échéant, la coordination des 
points de vue.

7. A la demande des parties, le comité mixte, assisté d’experts, veille à élaborer des recomman-
dations sur les questions de chevauchements éventuels et de cohérence entre les mesures fondées 
sur le marché qu’appliquent les parties concernant les émissions du transport aérien, afin d’éviter 
l’inutile multiplication des mesures et des coûts et de réduire dans toute la mesure du possible la 
charge administrative qui pèse sur les compagnies aériennes. La mise en œuvre de ces recomman-
dations est soumise à une ratification ou approbation interne, selon la demande de chaque partie.

8. Si une partie estime qu’une question liée à la protection de l’environnement dans le contexte 
de l’aviation, et notamment les nouvelles mesures proposées, soulève des préoccupations quant à 
l’application ou à la mise en œuvre du présent accord, elle peut demander une réunion du comité 
mixte, conformément à l’article 18, afin d’examiner la question et d’apporter les réponses appro-
priées aux préoccupations jugées légitimes.“

Article 4

Dimension sociale

Un nouvel article 17bis est inséré après l’article 17, comme suit:

„Article 17bis

Dimension sociale

1. Les parties reconnaissent l’importance de la dimension sociale de l’accord et les avantages qui 
découlent de l’application de normes du travail élevées à des marchés ouverts. Les opportunités 
créées par l’accord ne sont pas destinées à affaiblir les normes du travail ni les droits et principes 
sociaux contenus dans les législations respectives des parties. 
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2. Les principes énoncés au paragraphe 1 doivent guider les parties lorsqu’elles mettent en œuvre 
l’accord, notamment par la prise en compte régulière, par le comité mixte, conformément à l’article 
18, des conséquences sociales de l’accord, et par l’élaboration de réponses appropriées aux préoc-
cupations légitimes.“

Article 5

Comité mixte

Les paragraphes 3, 4 et 5 de l’article 18 de l’accord sont supprimés et remplacés par les paragraphes 
suivants:

„3. Le comité mixte examine, le cas échéant, la mise en œuvre globale de l’accord, et notamment 
les effets éventuels des contraintes liées aux infrastructures aéroportuaires sur l’exercice des droits 
prévus à l’article 3, les effets des mesures de sûreté prises en vertu de l’article 9, les effets sur les 
conditions de concurrence, notamment dans le domaine des systèmes informatisés de réservation, 
ainsi que les effets sociaux éventuels de la mise en œuvre de l’accord. Le comité mixte prend éga-
lement en compte, en permanence, les questions ou les propositions isolées dont l’une ou l’autre 
partie estime qu’elles affectent ou peuvent affecter l’exploitation dans le cadre de l’accord, telles 
que des exigences réglementaires contradictoires.

4. Le comité mixte développe également la coopération:

a) en envisageant les domaines susceptibles d’être inclus dans l’accord, voire en recommandant 
d’éventuelles modifications de ce dernier;

b) en examinant les conséquences sociales de l’accord tel qu’il est appliqué et en apportant les 
réponses appropriées aux préoccupations jugées légitimes;

c) en tenant un inventaire des questions relatives aux subventions ou aux aides publiques sou-
levées par l’une ou l’autre des parties au sein du comité mixte;

d) en prenant des décisions par consensus concernant toute question relative à l’application de 
l’article 11, paragraphe 6;

e) en élaborant, à la demande des parties, des dispositions pour la reconnaissance réciproque 
des décisions réglementaires;

f) en encourageant la coopération entre les autorités respectives des parties dans leurs 
démarches visant à développer leurs systèmes respectifs de gestion du trafic aérien en vue 
d’optimiser leur interopérabilité et leur compatibilité, à en réduire les coûts et à en améliorer 
leur sécurité, leur capacité et leurs performances en termes d’environnement;

g) en encourageant l’élaboration de propositions de projets et initiatives communs dans le 
domaine de la sécurité aérienne, notamment avec des pays tiers;

h) en encourageant une coopération étroite et continue entre les autorités compétentes de sûreté 
aérienne des parties, et notamment les initiatives de développement de procédures de sûreté 
qui facilitent le flux des passagers et des marchandises sans compromettre la sûreté;

i) en examinant si les dispositions législatives et réglementaires et les pratiques respectives des 
parties dans les domaines couverts par l’annexe 9 (Facilitation) de la convention peuvent 
affecter l’exercice des droits prévus par le présent accord;

j) en promouvant des échanges entre experts sur les nouvelles initiatives et les nouveaux 
 développements législatifs et réglementaires, en matière notamment de sûreté, de sécurité, 
d’environnement, d’infrastructures aéroportuaires (y compris les créneaux horaires) et de 
protection des consommateurs;

k) en encourageant la consultation, le cas échéant, sur les questions liées au transport aérien 
traitées au sein des organisations internationales et dans les relations avec les pays tiers, 
notamment en vue d’examiner l’opportunité d’adopter une approche commune; et

l) en prenant par consensus les décisions visées à l’article 1, paragraphe 3, et à l’article 2, 
paragraphe 3, de l’annexe 4.

5. Les parties partagent l’objectif consistant à maximiser les avantages pour les consommateurs, 
les transporteurs aériens, les travailleurs et les populations des deux côtés de l’Atlantique en étendant 
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le présent accord aux pays tiers. A cette fin, le comité mixte envisage, le cas échéant, les conditions 
et les procédures requises, y compris toute modification nécessaire du présent accord, pour l’adhé-
sion de nouveaux pays tiers au présent accord.“

Article 6

Extension des possibilités

L’article 21 de l’accord est supprimé et remplacé par l’article suivant:

„Article 21

Extension des possibilités

1. Les parties s’engagent à poursuivre l’objectif commun consistant à continuer de lever les obs-
tacles à l’accès aux marchés afin de maximiser les avantages pour les consommateurs, les transpor-
teurs aériens, les travailleurs et les populations des deux côtés de l’Atlantique, notamment en 
facilitant l’accès de leurs transporteurs aériens aux marchés mondiaux de capitaux afin de mieux 
refléter les réalités de l’industrie aéronautique mondiale, en renforçant le système de transport aérien 
transatlantique et en établissant un cadre qui encouragera les autres pays à ouvrir leurs propres 
marchés des services aériens.

2. Conformément à l’objectif commun visé au paragraphe 1 et au mandat qui lui est conféré par 
l’article 18, consistant à surveiller la mise en œuvre du présent accord, le comité mixte examine 
chaque année l’évolution de la situation, notamment en ce qui concerne les modifications législatives 
visées au présent article. Le comité mixte élabore des modalités de coopération dans ce domaine et 
fait des recommandations aux parties. L’Union européenne et ses Etats membres autorisent la déten-
tion d’une participation majoritaire dans leurs transporteurs aériens et le contrôle effectif de ceux-ci 
par les Etats-Unis ou leurs ressortissants, sur une base de réciprocité, pour autant que le comité 
mixte confirme que les dispositions législatives et réglementaires des Etats-Unis autorisent la déten-
tion d’une participation majoritaire dans leurs transporteurs aériens et le contrôle effectif de ceux-ci 
par les Etats membres ou leurs ressortissants.

3. Dès que le comité mixte confirme par écrit, conformément à l’article 18, paragraphe 6, que les 
dispositions législatives et réglementaires de chaque partie autorisent la détention d’une participation 
majoritaire dans ses transporteurs aériens et le contrôle effectif de ceux-ci par l’autre partie ou ses 
ressortissants:

a) la section 3 de l’annexe 1 de l’accord cesse de s’appliquer;
b) les transporteurs aériens des Etats-Unis ont le droit d’exploiter des services mixtes réguliers 

entre des points de l’Union européenne et ses Etats membres et de cinq pays, sans desservir 
de point sur le territoire des Etats-Unis. Le comité mixte dresse la liste de ces pays au plus 
tard un an après la signature du présent protocole. Le comité mixte peut modifier cette liste 
ou y ajouter des pays; et

c) les dispositions de l’article 2 de l’annexe 4 de l’accord („Propriété et contrôle des transpor-
teurs aériens d’un Etat tiers“) cessent de s’appliquer et les dispositions de l’annexe 6 de 
l’accord prennent effet en ce qui concerne les transporteurs aériens de pays tiers détenus et 
contrôlés par les Etats-Unis ou leurs ressortissants.

4. Dès que le comité mixte confirme par écrit, conformément à l’article 18, paragraphe 6, que les 
dispositions législatives et réglementaires de l’Union européenne et de ses Etats membres concernant 
l’imposition de restrictions d’exploitation fondées sur le bruit dans les aéroports comptant plus de 
50.000 mouvements annuels d’avions à réaction subsoniques civils octroient à la Commission euro-
péenne le pouvoir d’évaluer le processus avant l’imposition de ces mesures et d’engager l’action 
judiciaire appropriée à l’encontre des mesures en question avant leur imposition, si les procédures 
appropriées n’ont pas été respectées conformément aux obligations applicables: 

a) les transporteurs aériens de l’Union européenne ont le droit d’exploiter des services mixtes 
réguliers entre des points des Etats-Unis et de cinq autres pays, sans desservir de point sur 
le territoire de l’Union européenne et de ses Etats membres. Le comité mixte dresse la liste 
de ces pays au plus tard un an après la signature du présent protocole. Le comité mixte peut 
modifier cette liste ou y ajouter des pays; et
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b) les dispositions de l’article 2 de l’annexe 4 de l’accord („Propriété et contrôle des transpor-
teurs aériens d’un Etat tiers“) cessent de s’appliquer et les dispositions de l’annexe 6 de 
l’accord prennent effet en ce qui concerne les transporteurs aériens de pays tiers détenus et 
contrôlés par les Etats membres ou leurs ressortissants.

5. Dès que le comité mixte confirme par écrit qu’une des parties a rempli les conditions visées aux 
paragraphes 3 et 4 applicables à cette partie, celle-ci peut demander la tenue de consultations à haut 
niveau concernant la mise en œuvre du présent article. Ces consultations commencent au plus tard 
60 jours après la signification de la demande, sauf si les parties en décident autrement. Les parties 
mettent tout en œuvre pour régler les problèmes faisant l’objet de la consultation. Si la partie ayant 
demandé les consultations n’est pas satisfaite du résultat de celles-ci, elle peut notifier par écrit, par 
la voie diplomatique, sa décision de ne pas autoriser de transporteur aérien de l’autre partie à exploiter 
de nouvelles fréquences ou à entrer sur de nouveaux marchés dans le cadre du présent accord. Toute 
décision de cette nature prend effet 60 jours après sa notification. Pendant cette période, l’autre partie 
peut décider de ne pas autoriser de transporteur aérien de la première partie à exploiter de nouvelles 
fréquences ou à entrer sur de nouveaux marchés dans le cadre de l’accord. Cette décision prend effet 
le même jour que la décision de la première partie. Toute décision de cette nature peut être levée 
moyennant l’accord des parties, confirmé par écrit par le comité mixte.“

Article 7

Services de transport achetés par le gouvernement des Etats-Unis

L’annexe 3 de l’accord est supprimée et remplacée par le texte suivant:

„ANNEXE 3

Concernant les services de transport achetés
par le gouvernement des Etats-Unis

Les transporteurs aériens de l’Union européenne ont le droit de transporter des passagers et des 
marchandises sur des vols réguliers et affrétés pour lesquels un service, une agence ou un organe 
civil officiel du gouvernement des Etats-Unis:

1) obtient le service de transport pour lui-même ou dans le cadre d’un accord prévoyant que le paiement 
est effectué par le gouvernement ou à partir de fonds mis à disposition du gouvernement; ou

2) fournit le service de transport à destination ou pour le compte d’un pays tiers ou d’une organi-
sation internationale ou autre sans remboursement, 

si le transport est effectué:

a) entre un point situé aux Etats-Unis et un point situé en dehors des Etats-Unis, pour autant que ce 
transport soit autorisé par l’article 3, paragraphe 1, point c), sauf – en ce qui concerne les passa-
gers pouvant bénéficier d’un tarif contractuel „paire de villes“ – entre les points pour lesquels il 
existe un tarif contractuel „paire de villes“; ou

b) entre deux points situés en dehors des Etats-Unis.

La présente annexe ne s’applique pas aux services de transport obtenus ou financés par le secré-
taire à la défense ou par le secrétaire d’un département militaire.“

Article 8

Annexes

Le texte de l’appendice au présent protocole constitue l’annexe 6 de l’accord.

Article 9

Application provisoire

1. Dans l’attente de son entrée en vigueur, les parties conviennent d’appliquer provisoirement le 
présent protocole, dans la mesure permise par la législation nationale applicable, à partir de la date de 
signature.



11

2. Chaque partie peut à tout moment notifier à l’autre partie, par écrit et par la voie diplomatique, sa 
décision de ne plus appliquer le présent protocole. Dans ce cas, l’application du présent protocole prend 
fin à minuit (temps universel) à la fin de la saison IATA (Association internationale des transporteurs 
aériens) en cours un an après la date de notification écrite, sauf si cette notification est retirée par accord 
entre les parties avant l’expiration de cette période. Si l’application provisoire de l’accord cesse confor-
mément à l’article 25, paragraphe 2, de l’accord, l’application provisoire du présent protocole cesse 
simultanément.

Article 10

Entrée en vigueur

Le présent protocole entre en vigueur à la plus tardive des deux dates suivantes:

1. la date d’entrée en vigueur de l’accord,

2. un mois après la date de la dernière note transmise dans le cadre d’un échange de notes diplo-
matiques entre les parties pour confirmer que toutes les procédures nécessaires à l’entrée en 
vigueur du présent protocole ont été menées à bien.

Aux fins de cet échange de notes diplomatiques, les notes diplomatiques communiquées à ou par 
l’Union européenne et ses Etats membres sont remises, selon le cas, à ou par l’Union européenne. La 
ou les notes diplomatiques de l’Union européenne et de ses Etats membres contiennent des communi-
cations de chaque Etat membre confirmant que les procédures nécessaires à l’entrée en vigueur du 
présent protocole ont été menées à bien.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés, ont signé le présent accord.

Съставено в Люксембург на двадесет и четвърти юни две хиляди и десета година. 
Hecho en Luxemburgo, el veinticuatro de junio de dos mil diez.
V Lucemburku dne dvacátého čtvrtého června dva tisíce deset.
Udfærdiget i Luxembourg den fireogtyvende juni to tusind og ti.
Geschehen zu Luxemburg am vierundzwanzigsten Juni zweitausendzehn.
Kahe tuhande kümnenda aasta juunikuu kahekümne neljandal päeval Luxembourgis.
΄Εγινε στo Λουξεμβούργο, στις είκοσι τέσσερις Ιουνίου δύο χιλιάδες δέκα.
Done at Luxembourg on the twenty-fourth day of June in the year two thousand and ten.
Fait à Luxembourg, le vingt-quatre juin deux mille dix.
Fatto a Lussemburgo, addì ventiquattro giugno duemiladieci.
Luksemburgā, divi tūkstoši desmitā gada divdesmit ceturtajā jūnijā. 
Priimta du tūkstančiai dešimtų metų birželio dvidešimt ketvirtą dieną Liuksemburge.
Kelt Luxembourgban, a kétezer-tizedik év június huszonnegyedik napján.
Magħmul fil-Lussemburgu, fl-erbgħa u għoxrin jum ta’ Ġunju tas-sena elfejn u għaxra.
Gedaan te Luxemburg, de vierentwintigste juni tweeduizend tien.
Sporządzono w Luksemburgu dnia dwudziestego czwartego czerwca roku dwa tysiące 

dziesiątego.
Feito em Luxemburgo, em vinte e quatro de Junho de dois mil e dez.
Întocmit la Luxembourg, la douăzeci şi patru iunie două mii zece. 
V Luxemburgu dňa dvadsiateho štvrtého júna dvetisícdesať.
V Luxembourgu, dne štiriindvajsetega junija leta dva tisoč deset.
Tehty Luxemburgissa kahdentenakymmenentenäneljäntenä päivänä kesäkuuta vuonna kaksituhatta-

kymmenen.
Som skedde i Luxemburg den tjugofjärde juni tjugohundratio.
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За РепублИка БългарИя

Voor het Koninkrijk België
Pour le Royaume de Belgique
Für das Königreich Belgien

Deze handtekening verbindt eveneens het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Cette signature engage également la Région wallonne, la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale.

Diese Unterschrift  bindet zugleich die Wallonische Region, die Flämische Region und die Region Brüssel-Hauptstadt.

Za Českou republiku

På Kongeriget Danmarks vegne

Für die Bundesrepublik Deutschland

Eesti Vabariigi nimel

Για την Ελληνική Δημοκρατία
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Por el Reino de España

Pour la République française

Thar cheann Na hÉireann
For Ireland

Per la Repubblica italiana

Για την Κυπριακή Δημοκρατία

Latvijas Republikas vārdā
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Lietuvos Respublikos vardu

Pour le Grand-Duché de Luxembourg

A Magyar Köztársaság részéről

Għal Malta

Voor het Koninkrijk der Nederlanden

Für die Republik Österreich

W imieniu Rzeczypospolitej Polskiej

Pela República Portuguesa
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Pentru România

Za Republiko Slovenijo

Za Slovenskú republiku

Suomen tasavallan puolesta

För Konungariket Sverige

For the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland
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За ЕВроПеИскИя сыоз
Por la Unión Europea

Za Evropskou unii
For Den Europæiske Union
Für die Europäische Union

Euroopa Liidu nimel
Για την Ευρωπαίκή Ένωση
For the European Union
Pour l’Union européenne

Per l’Unione europea
Eiropas Savienības vārdā
Europos Sajungos vardu
Az Európai Unió részéről

Għall-Unjoni Ewropea
Voor de Europese Unie

W imieniu Unii Europejskiej
Pela União Europeia

Pentru Uniunea Europeanã
Za Európsku úniu
Za Evropsko unijo

Euroopan unionin puolesta
För Europeiska unionen

                          

For the United States of America

*
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Appendice au Protocole

ANNEXE 6

Propriété et contrôle des transporteurs aériens d’un Etat tiers

1. Aucune des parties n’exerce les droits pouvant découler d’accords conclus avec un pays tiers en 
matière de services aériens pour refuser, révoquer, suspendre ou limiter des autorisations ou des agré-
ments d’un transporteur aérien dudit pays tiers au motif qu’une part substantielle de la propriété de ce 
transporteur aérien est entre les mains de l’autre partie, de ses ressortissants, ou des deux à la fois.

2. Les Etats-Unis n’exercent pas les droits pouvant découler d’accords dans le domaine des services 
aériens pour refuser, révoquer, suspendre ou limiter des autorisations ou des agréments d’un transpor-
teur aérien de la Principauté de Liechtenstein, de la Confédération suisse ou d’un membre de l’EACE 
à la date de la signature du présent accord, ou d’un pays africain qui met en œuvre un accord „Ciel 
ouvert“ conclu avec les Etats-Unis dans le domaine des services aériens à la date de la signature du 
présent accord, au motif que le contrôle effectif dudit transporteur est entre les mains d’un ou de plu-
sieurs Etats membres, de ressortissants dudit ou desdits Etats membres, ou des deux à la fois.

3. Aucune des parties n’exerce les droits pouvant découler d’accords conclus avec un pays tiers en 
matière de services aériens pour refuser, révoquer, suspendre ou limiter des autorisations ou des agré-
ments d’un transporteur aérien dudit pays tiers au motif que le contrôle effectif de ce transporteur aérien 
est entre les mains de l’autre partie, de ses ressortissants, ou des deux à la fois, pour autant que le pays 
tiers en question entretienne de bonnes relations de coopération en matière de services aériens avec les 
deux parties.

4. Le comité mixte tient l’inventaire des pays tiers considérés par les deux parties comme entretenant 
de bonnes relations de coopération en matière de services aériens.

Déclaration commune

Les représentants des Etats-Unis et de l’Union européenne et de ses Etats membres ont confirmé 
que le protocole modifiant l’accord de transport aérien entre les Etats-Unis d’Amérique et la 
Communauté européenne et ses Etats membres, paraphé à Bruxelles le 25 mars 2010, doit être authen-
tifié dans d’autres langues, selon les modalités prévues, soit par échange de lettres avant sa signature, 
soit par décision du comité mixte après cette signature.

La présente déclaration commune fait partie intégrante du protocole.

Pour les Etats-Unis:
Pour l’Union européenne

et ses Etats membres:

John BYERLY

(signé)

Daniel CALLEJA

(signé)

25 mars 2010

*
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PROTOCOLE D’ENTENTE SUR LES CONSULTATIONS

1. Les délégations représentant l’Union européenne et ses Etats membres, d’une part, et les Etats Unis 
d’Amérique, d’autre part, se sont rencontrées à Bruxelles, du 23 au 25 mars 2010, pour achever les 
négociations relatives à un accord de transport aérien de seconde étape. La liste des membres des 
délégations figure en pièce jointe A.

2. Les délégations ont approuvé ad referendum et paraphé le texte d’un protocole modifiant l’accord 
de transport aérien entre les Etats-Unis d’Amérique, d’une part, et la Communauté européenne et ses 
Etats membres, d’autre part, signé les 25 et 30 avril 2007 („le protocole“, figurant en pièce jointe B). 
Elles comptent soumettre le projet de protocole à l’approbation de leurs autorités respectives, en vue 
de son entrée en vigueur dans un proche avenir.

3. Les références à l’accord et à ses articles, paragraphes et annexes contenues dans le présent  protocole 
d’entente s’entendent comme des références à l’accord, tel qu’il serait modifié par le protocole.

4. La délégation de l’UE a confirmé qu’en raison de l’entrée en vigueur le 1er décembre 2009 du 
traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté 
européenne, l’Union européenne a remplacé et a succédé à la Communauté européenne et qu’à compter 
de cette date, tous les droits et obligations, et toutes les références à la Communauté européenne conte-
nus dans l’accord se rapportent à l’Union européenne.

5. Les délégations ont affirmé que les procédures de reconnaissance réciproque des décisions régle-
mentaires en matière de conformité des transporteurs aériens et de citoyenneté (nouvel article 6bis) ne 
visent pas à modifier les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires nor-
malement appliquées par les parties en matière d’exploitation de services aériens internationaux
(article 4 de l’accord).

6. Concernant l’article 9, les délégations ont exprimé le souhait de poursuivre la coopération entre 
l’UE et les Etats-Unis dans le domaine de la sûreté de l’aviation afin de pouvoir se fier, dans toute la 
mesure du possible, aux mesures de sûreté appliquées par l’autre partie, lorsqu’elles sont compatibles 
avec les législations et réglementations applicables, pour éviter toute redondance inutile.

7. Les délégations ont indiqué que la coopération en matière de sûreté doit passer par des consultations 
régulières sur les modifications d’exigences existantes, si possible avant leur mise en œuvre; sur une 
coordination étroite des activités d’inspection des aéroports et, le cas échéant et si possible, des ins-
pections de compagnies aériennes; et sur l’échange d’informations concernant les nouvelles technolo-
gies et procédures de sûreté.

8.  En vue de favoriser une utilisation efficace des ressources disponibles, d’accroître la sûreté et de 
promouvoir la facilitation, les délégations ont souligné l’intérêt de répondre rapidement et, si possible, 
de manière coordonnée, aux nouvelles menaces.

9.  Les deux délégations ont indiqué que le présent protocole ne modifie pas les dispositions des 
conventions respectives en vigueur entre un Etat membre et les Etats-Unis pour éviter la double impo-
sition sur le revenu et sur la fortune.

10. La délégation de l’UE a indiqué que tous les travaux afférents à l’article 15, paragraphe 7, devraient 
porter, entre autres, sur les performances environnementales et l’intégrité technique des mesures respec-
tives, sur la nécessité d’éviter les distorsions de concurrence et les fuites de carbone et, le cas échéant, 
sur l’opportunité et la manière de lier ou d’intégrer ces mesures les unes avec les autres. La délégation 
des Etats-Unis a souhaité que les recommandations soient préparées en mettant l’accent, entre autres, 
sur la cohérence avec la Convention de Chicago et sur la promotion des objectifs de l’accord.

11. Les deux délégations ont souligné qu’aucun élément de l’accord ne modifiait de quelque manière 
que ce soit leurs positions juridiques et politiques respectives sur diverses questions environnementales 
liées à l’aviation.



19

12. Reconnaissant que l’UE et les Etats-Unis ont des objectifs environnementaux communs, les 
délégations ont établi une déclaration commune sur la coopération dans le domaine de l’environnement, 
qui figure en pièce jointe C du présent protocole d’entente sur les consultations.

13. La délégation de l’UE a réaffirmé l’intention de l’UE de continuer les travaux entrepris dans le 
cadre de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques pour fixer des objectifs 
globaux de réduction des émissions de l’aviation internationale.

14. Les délégations des Etats-Unis et de l’UE ont réaffirmé les intentions des Etats-Unis et de l’UE 
de travailler au sein de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) pour limiter les émis-
sions de gaz à effet de serre de l’aviation internationale. Les deux délégations ont également souligné 
les contributions du secteur de l’aviation en faveur de ce processus.

15. Les deux délégations ont indiqué que la mention d’approche équilibrée à l’article 15, para-
graphe 4, fait référence à la résolution A35-5 adoptée à l’unanimité lors de la 35e assemblée de l’OACI. 
Les délégations ont souligné que tous les aspects du principe d’approche équilibrée établis dans ladite 
résolution sont pertinents et importants, notamment la reconnaissance du fait que „les Etats ont des 
obligations juridiques, des accords existants, des lois en vigueur et des politiques établies pertinents 
qui peuvent exercer une influence sur leur application de l’„approche équilibrée“ de l’OACI“.

16. Les deux délégations se sont exprimées en faveur de l’application des „Orientations relatives à 
l’approche équilibrée de la gestion du bruit des aéronefs“ de l’OACI, actuellement publiées dans le 
document 9829, 2e édition, de l’OACI. 

17. Concernant l’article 15, paragraphe 5, point a), la délégation de l’UE a indiqué que les „parties 
intéressées“ s’entendent, au sens de l’article 2, paragraphe f), de la directive 2002/30/CE, comme „des 
personnes physiques ou morales concernées ou susceptibles d’être concernées par l’introduction de 
mesures de réduction du bruit, y compris de restriction d’exploitation, ou ayant un intérêt légitime
à l’application de telles mesures“. La délégation de l’UE a également souligné qu’en vertu de l’arti-
cle 10 de ladite directive, les Etats membres veillent à ce que les procédures de consultation des parties 
intéressées pour l’application des articles 5 et 6 de la même directive soient établies conformément au 
droit national applicable.

18.  Reconnaissant les difficultés liées à la mobilité internationale croissante des travailleurs et à la 
structure des entreprises, la délégation de l’UE a indiqué que la Commission européenne suit de près 
la situation et envisage de nouvelles initiatives en vue d’améliorer la mise en œuvre, l’application et 
le contrôle de l’application dans ce domaine. La délégation de l’UE a également mentionné les travaux 
entrepris par la Commission européenne concernant les accords entre entreprises transnationales et a 
fait part de sa volonté d’en informer le comité mixte, ainsi que des initiatives y afférentes, le cas 
échéant.

19. La délégation des Etats-Unis a indiqué qu’aux Etats-Unis, le principe autorisant le choix d’un 
seul représentant pour une classe ou une catégorie donnée de travailleurs auprès d’une compagnie 
aérienne a contribué à promouvoir les droits des travailleurs des compagnies aériennes, qu’il s’agisse 
de personnel de bord ou de personnel au sol, pour s’organiser, négocier et faire exécuter les conventions 
collectives.

20. Les deux délégations ont noté que dans l’hypothèse où l’une des parties prendrait des mesures 
contraires à l’accord, notamment à l’article 21, l’autre partie pourrait prendre toute mesure appropriée 
et proportionnelle, conformément au droit international, notamment à l’accord.

21. En lien avec l’article 21, paragraphe 4, la délégation de l’UE a indiqué que l’examen visé dans 
ce paragraphe sera effectué par la Commission européenne d’office ou ex parte.

22. Les délégations ont indiqué que les droits de trafic visés l’article 21, paragraphe 4, point a), 
s’ajouteraient à ceux accordés à l’Union européenne et à ses Etats membres à l’article 3 de l’accord.
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23. Les délégations se sont montrées satisfaites de la coopération entre le ministère des transports 
des Etats-Unis et la Commission européenne, comme le prévoit l’accord, dans l’objectif commun 
d’améliorer la compréhension mutuelle des lois, procédures et pratiques des régimes de concurrence 
respectifs et de l’incidence que l’évolution du secteur du transport aérien a eu, ou peut avoir, sur la 
concurrence dans ce secteur.

24.  Les délégations ont affirmé l’engagement de leurs autorités de la concurrence respectives en 
faveur du dialogue, de la coopération et du principe de transparence, conformément aux exigences 
légales, notamment la protection des informations commerciales confidentielles. Elles ont réaffirmé la 
volonté de leurs autorités de la concurrence respectives de fournir des orientations concernant les 
exigences procédurales, le cas échéant.

25. Les délégations ont noté que toute communication adressée au comité mixte ou dans un autre 
contexte concernant la coopération au titre de l’annexe 2 doit respecter les règles régissant la divulga-
tion d’informations confidentielles ou sensibles pour le marché.

26. Aux fins de l’annexe 6, paragraphe 4, les délégations ont indiqué qu’elles souhaitaient que le 
comité mixte établisse, dans l’année suivant la signature du protocole, des critères appropriés pour 
déterminer si les pays ont fait preuve de coopération dans les relations en matière de services 
aériens.

27. Les délégations ont salué la participation de représentants de l’Islande et de la Norvège en qualité 
d’observateurs de la délégation de l’UE et elles ont indiqué que les travaux se poursuivraient au sein 
du comité mixte pour préparer des propositions concernant les conditions et les procédures qui per-
mettraient à l’Islande et à la Norvège d’adhérer à l’accord, tel que modifié par le protocole.

28. Les deux délégations ont fait part de leur souhait de voir leurs autorités aéronautiques respectives 
permettre des opérations conformes aux conditions de l’accord, tel que modifié par le protocole, sur 
la base de la courtoise et de la réciprocité, ou sur une base administrative, à compter de la date de 
signature du protocole.

Pour la délégation de l’Union européenne
et ses Etats membres

Pour la délégation
des Etats-Unis d’Amérique

Daniel CALLEJA John BYERLY

*
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APPENDICE C

Déclaration commune en matière de coopération environnementale

Les délégations des Etats-Unis et de l’Union européenne et ses Etats membres ont réaffirmé qu’il 
est primordial de limiter les incidences environnementales de l’aviation internationale. Elles ont fait 
part de leur engagement commun en faveur des objectifs environnementaux établis lors de la 35ème 
assemblée de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), notamment de s’efforcer de:

a) limiter ou réduire le nombre de personnes touchées par des nuisances sonores aériennes 
notables;

b) limiter ou réduire les incidences des émissions de l’aviation sur la qualité de l’air au niveau local; 
et

c) limiter ou réduire les incidences des émissions de gaz à effet de serre émis par l’aviation sur le 
climat à l’échelle planétaire.

Les délégations ont reconnu les résultats de la 15e Conférence des parties à la Convention-cadre 
des Nations unies sur les changements climatiques et l’accord de Copenhague, y compris la reconnais-
sance commune du point de vue scientifique selon lequel l’augmentation de la température au niveau 
mondial devrait rester inférieure à deux degrés Celsius.

Les délégations ont confirmé le vif souhait et la ferme volonté des parties de collaborer pour exploi-
ter les progrès enregistrés par la réunion à haut niveau de l’OACI sur l’aviation internationale et le 
changement climatique en s’efforçant d’engager, avec les partenaires internationaux, un effort collectif 
dans le cadre de l’OACI pour mettre en place un programme d’action plus ambitieux, impliquant des 
objectifs solides, un cadre pour l’adoption de mesures fondées sur le marché et la prise en compte des 
besoins spécifiques des pays en développement.

Les deux parties ont pris acte de leur engagement à coopérer avec le comité de la protection de 
l’environnement en aviation de l’OACI (CAEP) pour garantir la présentation rapide et efficace de son 
programme de travail, y compris l’adoption d’une norme mondiale sur les émissions de CO2 des aéro-
nefs et d’autres mesures relatives au changement climatique, au bruit et à la qualité de l’air.

Les délégations ont souligné qu’il est important de réduire les incidences environnementales de 
l’aviation:

– en poursuivant la coopération sur les programmes de modernisation de la gestion du trafic aérien 
NextGen et SESAR, y compris l’Initiative transatlantique d’interopérabilité pour la réduction des 
émissions (AIRE); 

– en stimulant et en accélérant, en tant que de besoin, la conception et la mise en œuvre de nouvelles 
technologies appliquées aux aéronefs et de carburants de remplacement durables, notamment à 
travers l’initiative technologique conjointe Clean Sky, le programme CLEEN (Continuous Low 
Energy, Emissions and Noise), l’initiative CAAFI (Commercial Aviation Alternative Fuels 
Initiative) et l’étude SWAFEA (Sustainable Way for Alternative Fuel and Energy in Aviation); 
et 

– en collaborant avec la communauté scientifique, notamment par l’intermédiaire de l’„Impacts 
and Science Group“ du CAEP, pour mieux comprendre et quantifier les incidences environne-
mentales de l’aviation telles que ses effets sur la santé et ses effets climatiques non liés au 
CO2.
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